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[…] 

VI. Point 5: Recommandation no 7 du rapport du Corps commun d’inspection 
(CCI) intitulé Examen des progrès accomplis par les entités des Nations Unies dans 

le renforcement de la fonction d’enquête (JIU/REP/2020/1) (CCLM 120/5) 

18. Le Comité a examiné le document portant la cote CCLM 120/5 (Recommandation no 7 du 
rapport du Corps commun d’inspection intitulé Examen des progrès accomplis par les entités des 
Nations Unies dans le renforcement de la fonction d’enquête [JIU/REP/2020/1]). L’examen a été 
complété par un exposé oral des faits nouveaux survenus au sein d’autres organisations du système des 
Nations Unies. 

19. Le Comité s’est félicité de ces informations actualisées et a rappelé les recommandations qu’il 
avait formulées à sa 119e session, lesquelles ont été approuvées par le Conseil. Il a noté la complexité 
de cette question et a souligné l’importance de trouver un équilibre entre les délais des procédures et la 
sécurité juridique. Le Comité a aussi examiné les observations informelles communiquées par écrit, 
notamment par l’Indonésie.  

20. Le Comité a dit attendre avec intérêt d’examiner le projet de procédures à sa 121e session et a 
recommandé qu’il comprenne plusieurs options, assorties pour chacune d’une synthèse des avantages 
et des inconvénients qu’elle comporte. 

[…] 


